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L'ART SUISSE 29

de la S. P. S. A. S. participent au Turnus en nombre suffisant. La S. P. S.

A. S. remet au comité du Kunstverein les propositions pour le jury, le
comité du Kunstverein est obligé d'en nommer au moins la majorité du jury.
La phrase du contrat antérieur «Cette liste des propositions ne lie pas le
comité du Kunstverein» tombe donc.

Le comité du Kunstverein invite, d'accord avec le jury, un nombre
d'artistes dont les œuvres constitueront au plus le quart de l'ensemble de
l'exposition. — Ces artistes invités de la sorte ne pourront plus recevoir
d'invitation de la part du comité du Kunstverein pendant au moins les deux
Turnus suivants. On garantit aux artistes invités l'acceptation sans autre
d'un certain nombre des œuvres envoyées.

Le nombre principal des œuvres envoyées au Turnus (participation
générale) sera choisi par le jury.

Nous espérons avoir trouvé ainsi un accord avec le Kunstverein que
nos collègues pourront accepter.

Recevez mes meilleures salutations S.

Estampe 1922.
Nos membres passifs entendront avec plaisir que c'est M. Ernesi Kref

cJolf qui se chargera de l'Estampe 1922.

C0MMUN7CAT70NS DES SECTIONS

La section de Genève, au cours de son assemblée générale du 27 jan-
vier, a réélu comme suit son comité pour 1922: Président: James Vibert;
1" vice-président: G. Maunoir; 2'® vice-président: L. Salzmann. Secré-

taire: W. Métein; vice-secrétaire: E. Dumont. Trésorier: F. Schmied;
vice-trésorier: L. Jaggi. Membres supplémentaires: A. Camoletti, A. Per-
rier, S. Pahnke, P. Néri, A. Guyonnet, E. Hornung, H. de Saussure, R. Gui-
nand, Ph. Hainard, A. Mairet, G. Guibentif, G. Courvoisier, F. Bocquet,
A. Silvestre.

f Eugène Gillard.
Peintre et pédagogue, membre actif de la section de Genève, Eugène

Gillard était une personnalité et chacun avait plaisir à le rencontrer. Son
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